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VIDE GRENIER  
 
 

Véritable institution challandaise, la Grande Braderie draine des milliers de visiteurs 
chaque année. Réservez votre emplacement dès maintenant ! 

Renseignements et Inscription :  

Maison des Commerçants  

contact@challansjetaime.fr 

 

 

mailto:contact@challansjetaime.fr
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GRANDE BRADERIE Challansjetaime – Samedi 21 Avril 2018 – Inscription Vide Grenier 
 

Nom : _______________________________________________________   Prénom :___________________________________________ 

Adresse :_____________________________________________________   CP :__________   Ville :_______________________________ 

Téléphone :___________________________________________________   Mail :_____________________________________________ 

Nombre d’emplacement souhaités :_______________________________ 

N° Carte d’identité :____________________________________________ 

Délivrée par :__________________________________________________ le :_______________________________________________ 

Déclare sur l’honneur :__________________________________________ 

 

- Ne pas être commerçant ou professionnel 
- Ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L310-2 du Code du Commerce) 
- Ne pas avoir participé à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (Article R321-9 du Code Pénal) 
- Avoir pris connaissance du règlement sur le site internet www.challansjetaime.fr 
- Joindre le règlement à mon inscription soit  10 euros par emplacement (un emplacement correspondant à une place bleue soit 2.40 m de largeur sur 4 

m de profondeur) en espèce ou par chèque à l’ordre d’Action Challans Commerce) 
- Avoir pris connaissance du fait que les véhicules ne seront pas autorisés sur la zone de vente que pour le dépôt de matériel avant 9h et pour le 

rangement après 18h00. Aucun stationnement n’est autorisé sur l’aire de vente. 

 

Fait à : 

Le :  

Signature : 

http://www.challansjetaime.fr/

